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CHARLEROI
URBANISME Manrtô & DE BOUNGNE Rancis DEJONGH Lue

Dorpsstiaatai
2920 Kalmthout

Wallonie

N/REF:

CHN/2017/2098

OBJET:

Renseisnemente urbanistiques

. Maîtres,

en,*“8 *■ 0»1iaoi7 erlaliva à un bien sb à 6044 Roiu,
(4UX) fâSSeL*

. ; “V. S 3,
et qui

; : 2. bo-bton ûct gitué dane un cohûmQide-etructurD communoH
Mit gu on portio. nnttr rtoc rjlnnno do localtc wv0kin guide régional fturbaniGino;

Ir-d^in cohémcwio. dûvoioppûmont
4 Lo-j)iû0'e6t eitu6 on. _ . . G».'fogafd d’un
commuBQi, d*niajM^hffrfn:) iforiontotion tooQl, t

pud*unporrni^?uTbanlpationi
^^»rtiScat(c) d’uibanlomo n”a -ouft5. Loblon afeit Pobjot du ((

6. i=c> blon a afit robiot du U ■ans;

7.

ir ou d’urbanisme délivré après le 1er janvierI.VWJ404WOUW

V Le bien n'a efît l'Objet d'aucun permis de lotir OU d'urbanisation :
n'a faft l'objet d'aucun certificat d’urbanisme datant de moins de deux ans ;

ou partie de bâtiments

PiaoôJuteBi
Satefl«n6MaiiaAge«a*Wntetra^ 606O61LY
Aussivieo da ruibansme T. 071/882977-07iyse395S

F.071688963
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8. Lo bien est situé sur le territoire communal où le règlement communal ft urbanisme partiel erlatif au placement extérieur
(T^tennee hertziennes paraboliques ou réceptrices de radiodiffusion et de télévision, approuvé par le Conseil communal du
22/08ÆOOO est applicable;

10. ■eu la partio do torrttoire communal-viséfr^-poMin-preilet do révieion do

11.

12. W-bien est eituô donc

relatif à la protection et l'ex^	 	
du4&avril48a84elatlf au^syclo-do-toau-

ao-awiHOfK)-SM-

13.

14. tso bion oot cttué dano un périmètro
pp6omptionoot(Dont) ;

15. D.V.1 duCoDT-;

16. Lo bion oot eitoé-dan&un périmèlro-do-rovitalication-urbainQ au oono do l'artiolo D^Viia du CoDT ;

17. taojrfofrOQtsftué-dano un liViUduCoDT ;

18.

19.

20. ■on applipa1ign-do.ftiitk>lp 106 du-mômo^Godo- ;

21.

22. cfo4;ion oot looatioé-dano uno orno figurant our ■eu-danem> ■du

23.

24. tse-blen a afit robjot cfirr»f)onn!Q de4ooQriQn.{

2S. cfe-bien est situé dans un périmètre do zqno i V I

M. En annexe vous trouverez les éléments fournis par le senrice de la voirie comiminale concernant les
foémaUques suivantes : existence d*un plan d’alignement, Si le bien bénéficie ou non d*un équipement d’^raHon
des eaux usées, d’un aœës d une voirie suffisamment équbi^ en eau, électrîcité^ pourvue d'un revêtement solide et
d'une atrgeur suffisante compte tenu dé la situation des lieux» Dtos l'hypothèse où le bien pourrait être grevé
d'emprise en sous-sol ou de servitude de oe iype^ il y a lieu de s’adresser aux société gestionnaires 0)i8trigaz, Cie
'électricîté,ûieeaux...);

p. Aucune infraction n'a été constatée par procès-verbal ;

28. U bien est repris en zones C et D du Plan de Développement è Long Terme (PDLT) de PAirpoit de Charieroi-Bruxelles
Sud et donc soumis aux normes du guide régional d’urbanisme relatives à la qualité acoustique de construction dans les
zones B. C et D du PDLT du BSCA..

wffequonattirekou’è une contrainte géotechniqu^majeuro-y ;

30. cfe-biQivost eftué dans ou-à pro)dmité (funo

SI.'Lobionoot-cîtué au-vu de-eonredtoau;
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33.

34. Us données relatives au bien ne sont pas inscrites dans la banque de données au sens de l’article 10 du décret du 5
décembre 2003 relatif à la gestion des sols ;

35. Lo bien oot oxpooé à urHfie<itwod'ûooidQnotmajeur.^u^50ftG.do l*afticlo D.IV.67t

36. efe-bion oot oituéàproximité-d'tiftQ-cito SovoGO ;

37. cfo-bfoft-QGt oxpocé, QU s'il est-aitué danc-üno réoofvo naturéllodomaniQto ou aQfééQr-üfto-rôoofve {orestièfo, au eono^lo
l’artiolo D.IV.67 ;

38. Lo bion a fait Tobjet d'un-certjfiGat^jrypQtrimoino délivré et ;

Observation :

Pour rappel :

1“ il n'existe aucune possibilité d’effectuer sur le bien aucun des travaux et actes vrisés à l’article D.IV.4 du CoDT, à défaut
d’avoir obtenu un permis d’urb^isme ;

2^ il existe des règles relatives à la péremption des permis ;

3* l’existence d’un certificat d’urbanisme ne dispense pas de demander et d’obtenir le permis requis ;

4** les Informationsvisées à l’article D.IV.97, T à 6“ et 9“ à 10®du CoDT sont accessibles à tous sur le géoportail de la
Wallonie et, pour les informations relevant de leurs compétences respectives, sur le site Internet d'une des Directions
généraJes opérationnelles du SPW. Les informations visées à l’article 0.IV.97,8® du CoDT sont accessibles conformément
aux articles 17 et 17 bis du décret du 5 décembre 2008 relatif à la gestion des sols ;

Les informations et prescriptions contenues dMs le présent certificat d'urbanisme ne restent valables que pour autant que la
situation de droit ou de efit du bien ne soit pas modifiée.

du CoDT ;

Nous vous prions de croire, Maîtres, en l'assurarxîe de nos sentiments les meilleurs.

Le Directeur général f.f.,
Par délégation

Pour le Bourgmestre.
Par délégation, en vertu de
l'art. L1132-4 du C.D.LD.

Frédéric FftAlTURÊ.
Directeur

Omella CENCIG

Sème Echevin


